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cause de Hamel vs La Corporation de St- LOYERS ET SAISIE.—Réponse à J. 
Jean Deschaillons. A. B.—Q. J’ai loué ma maison à un jour-

(C.S. 1901 20, C. S. 301) Voici en subs- halier qui gagne $4.00 par jour. Aujour- 
tance ce que disait ce jugement dans ce d’hui, il me doit deux mois. Comment 
cas part cul er: ‘Un règlement qui mpose pourrais-je me faire payer et quelle procé- 
une licence de toute personne qui, n’habi- dure puis-je prendre pour lui faire quitter 

e. -----------------------------------Ba tant pas dans la municipalité, y vient lui- les lieux ?
priesAX!"temROcbnpie NCopregresrevdarsscznacette.Pnsybntkmacne,1 soge.lnstamnen! pouroX vSXRJGupzin, %R “FCP 0Ü en 1 R. Notre correspondant néglige de nous 
====== -==-=- ======= 

cas extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter commerce, et une tyrannie vis-à-vis du tenu jugement sur son action, il lui sera
entre le correspondant et les avocats; 40 Si le correspondant désire une réponse immé- public, il est en conséquence nul et illégal possible de faire saisir le salaire de son
diate, par lettre, nos avocats consultante peuvent exiger des honoraires. pour les raisons qu il ne s appuie sur aucun locataire entre les mains de son patron• ---------- texte de loi „ pour le montant complet qui lui est dû.

yrrrPrrrrrxxxxr - - - - - - - - - - Mais s’il existe un bail, et que dans ce
PAIEMENT PAR BILLETS.—Réponse R. Il est toujours très difficile de donner . - — bail se trouve une clause où le locataire re- 

à A. E.—Q. J’ai vendu un cheval pour la portée légale d’un acte quelconque: —RECLAMATION DE TAXES PAYEES nonce à . son privilège d’insaisissabilité 
une somme de $250.00 sur lequel l’ache- Contrat de mariage, acte de vente etc. sans AUTRUI.—Réponse à P.—Q. Un sur certains meubles, alors le propriétaire
teur m’a donné $50.00 comptant, et deux avoir pris connaissance de ces documents cultivateur a payé par erreur pendant près peut faire saisir tous les biens meubles et 
billets de $50.00 chacun en paiement de la Aussi, si nous nous basons simplement de 40 ans les taxes municipales sur un effets mobiliers, sans exception, qui se 
balance du prix de vente; or le premier sur les quelques détails que nous donne numéro de. terrain gui appartenaita son trouvent dans les lieux loués, 
billet est échu depuis le mois de novem- notre correspondant nous croyons que la voisin, le fils de ce même cuit valeur a . _. --------------
bre, et n’a pas été payé, le second billet femme ne peut s’opposer à ce que les Uns continué.—paver pendant près de 15 ans INTERPRETATION DE TESTA- 
deviendra dû vers le milieu de mai; depuis de son mari soient vendus, pour plusieurs ies taxes précitées sur le meme numéro, MENT —Réponse à I G —Q Un testa- 
la> transaction mon acheteur a revendu le raisons: lo Bien que la donation des b ens sans se outer,g. vaxait pour.“8,8U 00 ment que mon père a fait en ma faveur, 
cheval, et il en a été payé. Puis-je ré- futurs, par contrat de mariage, ait son —a somme totale payee dépassé m’oblige après la mort de celui-ci, de
clamer la propriété du cheval si les billets effet contre le mari la femme ne peut être Ræutilspfairewembourser qualque.chpse donner à’ma'^eur une somme de $500.00. 
ne sont pas payés? _1 opposée aux réclamations légitimes de depour au a paye ou de a mu Le mari de ma dite sœur doit à mon

p no ., rÂolnmor 1» nm- tout créancier; et 2o Parce que les droits " père un billet promissoire au montant de
priété du cheval que si dans le billet il y à du, vendeur sont prévilégiés sur les objets R. Nous croyons que lorsqu’une per- $500.00 pour valeur reçue.
une cause déclarant oue vous demeurez qu il a vendus. Conséquemment nous sonne paye pour une autre une dette légi- Je suis l’exécuteur testamentaire porté 
le propriétaire de l’animal aussi longtemps concluons que seuls les meubles, effets time il se substitue au créancier, et il a les sur ce testament; serais-je obligé, en ver- 
aue le prix de vente n’a pas été entière- mobiliers, animaux etc. qui appartenaient mêmes droits que ces créanciers vis-à-vis tu de ces dispositions, de donner à ma 
ment oaVé Dans tous les autres cas il en propre à la femme lors du mariage ou du débiteur. Plus clairement, lorsqu’un sœur la dite somme de $500.00, quoique vouusrEstese aronrâepoursunvrevotreache- stowirortéthakonnés nommément dans contribuable paye des taxes pour le cqomp- son mari doive à la succession un égal 
teur pour le montant quivous est dû et de pouse en tourenpropriREaet neepeuvent ked." nonutzecontrimable "lepte.eroxon
saisir les biens qu il possède, jusqu à con- être vendus pour les dettes de son mari, contribuable à la place de la municipalité R. Cette obligation imposée au légataire 
"o^aurie tant! ihvagzde un ce —-------- & jà universel de payer une somme de $500 à
courV^crrmînelTntre^voSeacheteur CLOTURE DE LIGNE.—Réponse à E. clame les taxesA chaque année, depuis 40 snaKzend fpendarre gestion .^ 
s’il est insolvable, et s’il a revendu le che- M.-Q. Un cultivateur possédait une clô- ansn aurait le droit de réclamer que.3 ans Expliquonsnus:"si“la sœur du léga- 
val dans le but de vous frauder de vos ture de ligne qui avait é é construite en de taxes, étant donné que les arrérages de taire® universel, notre correspondant), 
droits pour la balance du prix de vente commun avec son voisin; cette clôture, taxes se prescrivent pour 3 ans, consé- mare sous le régime de la commu- 

’ à proximité du fleuve, fut emportée pour quemment la personne qui a payé les taxes nautë legale c’erttire qu’il n’existe
• partie, par la crue des eaux au printemps. pour un autre, a, bien les mêmes, droits P»" de contrat de mariage entre elle et son

FOSSES DU CHEMIN PUBLIC.—Ré- La partie endommagée fut reconstruite ae ôns donc que lemeispasuRbus nous mari, il nous semble clair que l’exécuteur, 
ponse à A. L.—Q. Je suis cultivateur, et de nouveau aux frais d un des vois ns goYona peue réclamer phis que les trois testamentaire peut demander compensa-
sur ma terre j’ai construit plusieurs cou- 1 autre voisin est-il oblige de payer la dernières années de taxes qu’Ta ainsi ac- ‘ion, et en conséquence le légataire umver-
ches-chaudes. Or, l’eau provenant de la moitié de la reconstruction ? Quittées. 9 sel pourra se libérer de 1 obligation de payer
fonte du chemin public et celle de mes voi- R II ■ . doute aue les deux  ----------- à.sa sœur la dite somme de $500.00, en
sins de front passe sur ma terre et noie voisins BoX t R8Â seulement obhgés de offrant à celle-ci la remise du billet promis-

■ mes couches-chaudes. construire’à f-ais communsks clôtures de RECLAMATION DANS UNE FAILLI-soire d’une égale valeur.
Puis-je forcer 1. municipalité à creuser fignë, mais que de Z”T doivent le? ré- -TE-Réponse à A B.-Q J’ai été avisé iNous-appuvOns. notre ^dédire la: 

des fossés pour conduire l’eau et m evi- parer et les reconstruira de la même ma- qu un de mes debiteurs a fait cession de communauté se com-
, ter des dommages car, pour moi, je ne nière, lorsqu’elles se détériorent ou par le ses biens, et que je devrai inscrire ma ré- fictivement- De tout mobilier que suis pas enu à l’entretien de ce chemin ? temps ou par un cas de force majeure. . aamatiop.dans s®l m’est" loisibtede°fàke “les époux possèdent le jour de la célébra-
| . R. Au cas où il n’existerait pas de fossés pon&uK+“OXnpa$On"aWSoinO"Ae TArEss- valoir mes droits plus tard si mon débi- ttondtsmnkreakrscemauszide.out EeRbi,

nufeentsruiyaptsela delerëkmatipnshe ture reconstruite. teur redevient solvable? "enaan" fenarikgeps Gurede succession
" et si ce dernier est à la charge de la muni- -------------- R. Il est évident que vous n’êtes pas “ou de donation, si le donateur ou testa-

cipalité vous pouvez fcrcer celle-ci à creu- CHEMIN PRIVE ET CLOTURE — obligé de produire votre réclamationdans “teur n’a exprimé le contraire.”
ser, le long du chemin, des fossés suffisants" Réponse au même.-Q. Un individu a une faillite lorsque vous êtes créancier du D autre part s il existe un contrat de
pour empêcher votre terre d’être noyée par acheté un chemin privé, et le vendeur, par failli mais nous royons que c est le mode mariage entre la sœur du légataire um- 
l’eau au printemps. Il n’y a pas non plus le contrat oblige son acheteur à clôturer le le plus sage car, au cas ou il y aurait dis- versel et son mari et que, en vertu dudit 
de doute que, lorsqu’une municipalité né- chemin de son côté. Il n’est pas question tribution de dividende, vous recevriez un contrat, les époux déclarent se marier 
glige de se conformer à la loi sur ce point, sur le contrat d’ériger une clôture sur acompte sur votre dette, et cela ne vous sous le régime de la separation de biens, 
elle est responsable des dommages qui l’autre côté du chemin. Qui est obligé empêcherait pas de faire saisir les biens il est évident que le légataire universel ne 
peuvent survenir aux riverains de ce che- a cette dern ère clô ure de votre débiteur s il redevient solvable peut se dispenser de payer la dite somme
min Voici en effet un jugement de 1906 plus tard, à moins que la cour ne lui donne de $500.00 car cette somme ne tombant
rendu à Sherbrooke dans une cause de une 1 bération de toutes ses dettes. Ce pas dans la communauté, la compensa-

., Therrien vs Corporation du canton de R Lorsqu’un contrat né mentionne pas dernier cas n’arrive généralement que tion n’existe pas.
Windsor (30 C. S. 24). La Cour dans ce l’obligation de faire telle ou telle chose, lorsque le failli paye 50% ou plus de la ----------- :—
cas décidait ceci: , cette obligation n’exist, pas à moins qu’une somme de ses dettes. CHEQUE REFUSE.—Réponse à Y. P.

‘Les municipalités rura’es qui, dans disposition légale ‘applique. Par ex- , --------------- -- q J’ai travaillé pendant quelques se-
“la construction et l’entretien des chem ns emple: Ion qu’un homme achète une terre . — — APACE Rénon e maines au service d’une certaine per-
n observent pas les prescriptions de la loi bornant un chemin de front il n est pas né- RUISSEAU E1 MAAAUENepon e sonne qui m’a payé par chèque.

“touchant l’égouttement des eaux, (dans cess -e men ionner ur le c ntrat de à G. B.—Q. Je possède sur ma terre un Lorsque j’ai présenté ce chèque à la
“l’espèce, faire des fossés latéraux), sont v nte que l’acheteur devra entretenir sa ruisseau qui mesure a peu près 20 arpents Banque, celle-ci a refusé paiement pour
“responsables des dommages qui en résul- pa t de chemin car la'oi l’oblige 'parlé de long, et où 12 de mes voisins egouttent la raison qu’il n’y avait pas de fonds pour
“tent aux terres riveraines.” lait que l’acheteur devient propriétaire il leur terre. . le payer. Que dois-je faire?

L’obligation de construire un fossé devient soum s en même temps à toutes les Ce ruisseau aurait besoin d être retires- "
suffisant de chaque côté d’un chemin est obligations légales du propriétaire. sé, creusé et élargi pour éviter qu il ne me R De deux choses l’une: ou 1o la per- 
établi par l’article 470 du Code Municipal. __ ______ „ cause des dommages lors de la crue des sonne qui a donné le chèque n’avait pas de

470. “Tout chemin doit avoir, s'il en est eaux. - ■ fonds du tout à la Banque sur laquelle le
“besoin, dë chaque côté, un fossé convena- TAXES SPECIALES.—Réponse à G. B. Mes voisins sont opooses a ces travaux ; chèque était tiré, ou, 2o les fonds n’étaient 
“blement fait et ayant une largeur et une —Q. Une municipalité a-t-elle le droit pourrais-je les forcer à y contribuer ′ pas suffisants pour honorer ce chèque, 
“pente suffisantes pour l’écoulement des d’impose une taxe spéciale sur les cultiva- - y , . sur unénfo- Dans le premier cas, vous avez le droit
"eaux, tant du chemin que du terrain teuts qui e rangers a cette municipalité, y RaLorsqutunr 188 liberté et nue le de faire arrêter la personne qui vous a
“voisin, et autant de rigoles qu’il en est viennent vendre leurs produis? priété quel conq" nW nas accru nar des donné un tel chèque, mais dans le second
“besoin communiquant d’un fossé à l’au- .yol artificiels est Pas oui il nasse cas, vous ne pouvez que poursuivre cette
“tre " . R II nous semble bien clair qu une travaux artificiels, ceux chez qui U passe ne prendre jugement contre elle,

_________ Corporati n Municipale n’. pas le droit ne peuvent se plaindre des dommages que et Saisir les biens qui lui appartiennent.
d‘.mposer une taxe à une personne qùi va leur cause le passage de ce ruisseau. Mais

CONTRATS DE MARIAGE ET SON vendre dans une munie palité voisine les dans le présent cas, s’il arrive que les voi- -------------------
EFFET.—Répon e à A. P.—Q Un jeune produits de sa terre ou de s ferme. En tins de notre correspondant aient creusé 
homme s’est marié et par contrat de ma- effet l’article 700 du Code Municipal per- des fossés ou des rigoles aboutissant a ce 
riage a avantagé” sa femme pour un mon- met à une Co poration ocalc d imposer et ruisseau pour égoutter leur terre et qU ain- 
tant considérable à prendre sur ses biens de prélever certaines taxes sur les corn- si, par ces travaux, ils augmentent le volu- 
futurs. Ce contrat déclare les époux merces, manufactures, établissements fi- me des eaux d une façon considérable, ils 
séparés de biens. Après le mariage, le nanciers ou commerciaux, occupations, peuvent être forcés, croyons-nous, de con- 
mari a acheté une terre à un prix très arts, professions, dans les lirai es de on tribuer à leur part de travaux nécessaires 
élevé, de sorte qu’il n’est plus capable de territoire; ceci ne lui donne pas le pouvoir pour empêcher la propriété où s écoulent 
rencontrer ses obligations à leur échéan- de taxer les personnes qui ne demeurent ensuite ces eaux de subir des dommages 
ce. • - pas danà son territoire surtout lorsqu’ 1 ne plus considérables. En effet toute per-

Le vendeur de cette terre peut-il saisir s’agt pas d’un commerce régulier, mais sonne peut se servir d’un cours d eau qui 
et vendre outre la propriété, les animaux, d’un acte isolé de commerce. traverse sa propriété à sa guise mais il ne
la récolte et les-meubles sans s’occuper Nous basons notre opinion sur plusieurs doit pas aggraver la servitudejegale qu ont 
des droits donnés à la femme par son con- jugements rendus parla Cour Supérieure les propriétaires des terrains inférieurs de 
trat de mariage? ' et la Cour de Circuit, entre autre dans une recevoir le ruisseau chez-eux.
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